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FORMULAIRE DE VOTE PAR CORRESPONDANCE 
 
 

Page 1 / 222 
 

Gestionnaire :  
N/Ref : C2120 - 00027 
 
 
Ce formulaire doit être adressé : François QUERREC IMMOBILIER 
  9 rue de la Cerisaie 
  75004 Paris 
  syndic@fq-immo.fr 
Pour être pris en compte lors de l’assemblée générale, ce formulaire de vote par correspondance 
accompagné du tableau des intentions de votes ci-dessous, doit être réceptionné par le syndic, au 
plus tard avant la date limite fixée au : 13/06/2025. 
Je soussigné(e) : M. QUERE Alain  
Domicilié(e) au : 2 RUE ABBE DIDELOT 
  54000 NANCY, 
 
après avoir pris connaissance de l’ordre du jour et des documents annexés à la convocation ou mis à 
disposition sur le site en ligne sécurisé de la copropriété, souhaite émettre sur chacune des résolutions 
proposées à l’assemblée générale des copropriétaires convoquée le : 17/06/2025 à Institut 
Catholique de Paris salle Z28 - site Carmes - escalier Z, 2ème étage 74 rue 
Vaugirard 75006 PARIS 
 à 18:30, le vote exprimé dans le tableau des intentions de votes ci-joint. 
 
 

Fait à …………………., le …………………. 
 
    (Signature du copropriétaire, de l'associé ou du mandataire commun) 
 
 
 
 

 
 

  

Objet :               ASSEMBLEE GENERALE DES COPROPRIETAIRES DE L'IMMEUBLE  
 

SDC 212 RUE SAINT JACQUES 
212 RUE SAINT JACQUES 
75005 PARIS 
 
Date et lieu : 
 

Le : 17/06/2025 à 18:30 
Lieu  :  Institut Catholique de Paris salle Z28 - site Carmes - escalier Z, 2ème étage 
74 rue Vaugirard 75006 PARIS 
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Immeuble :   C2120 SDC 212 RUE SAINT JACQUES  
   212 RUE SAINT JACQUES  
   75005 PARIS  
 

Copropriétaire / Mandataire :  Monsieur QUERE Alain 
 

Date de l'assemblée :  17/06/2025  
 

Page 2 / 222 
Si plusieurs pages de vote, parapher les pages intermédiaires et signer la dernière page. 

T A B L E A U   D E S   I N T E N T I O N S    D E   V O T E S  
 
 

N° ET TITRE DE LA RÉSOLUTION  POUR CONTRE ABSTENTION 

1 Election du Bureau de l'assemblée   
 

 
 

 
 

1.1 Election du Président de l'assemblée   

 

 

 

 

 

1.2 Election du Scrutateur   

 

 

 

 

 

1.3 Election du Secrétaire   

 

 

 

 

 

2 Rapport du Conseil Syndical   
 

 
 

 
 

3 Approbation des comptes exercice 2024   
 

 
 

 
 

4 Modalité de consultation des comptes   
 

 
 

 
 

5 Compensation financière pour montant détenu au titre des travaux   
 

 
 

 
 

6 Désignation du Syndic Cabinet François Querrec Immobilier   
 
 Second tour 

 

 

 

 

 

 

7 Approbation budget prévisionnel 2024 (N+1)   
 

 
 

 
 

8 Approbation budget prévisionnel 2025 (N+2)   
 

 
 

 
 

9 Avance de trésorerie   
 

 
 

 
 

10 Election des membres du Conseil Syndical   
 

 
 

 
 

10.1 Premier membre  
 
 Second tour 

 

 

 

 

 

 

10.2 Deuxième membre  
 
 Second tour 

 

 

 

 

 

 

10.3 Troisième membre  
 
 Second tour 

 

 

 

 

 

 

10.4 Quatrième membre  
 
 Second tour 
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Immeuble :   C2120 SDC 212 RUE SAINT JACQUES  
   212 RUE SAINT JACQUES  
   75005 PARIS  
 

Copropriétaire / Mandataire :  Monsieur QUERE Alain 
 

Date de l'assemblée :  17/06/2025  
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N° ET TITRE DE LA RÉSOLUTION  POUR CONTRE ABSTENTION 

10.5 Cinquième membre  
 
 Second tour 

 

 

 

 

 

 

10.6 Sixième membre  
 
 Second tour 

 

 

 

 

 

 

10.7 Septième membre  
 
 Second tour 

 

 

 

 

 

 

11 Modalités de consultation du Conseil Syndical   
 
 Second tour 

 

 

 

 

 

 

12 Enveloppe budgétaire du Conseil Syndical   
 
 Second tour 

 

 

 

 

 

 

13 Mise en concurrence des entreprises   
 
 Second tour 

 

 

 

 

 

 

14 Maintien du fonds de réserve destiné à financer les travaux futurs   
 
 Second tour 

 

 

 

 

 

 

15 Point d'information procédure SITRUK   
 

 
 

 
 

16 Point d'information procédures en recouvrement de charges   
 

 
 

 
 

17 Point sur la terrasse aile G   
 

 
 

 
 

18 Mandat au syndic pour débarras des parties communes   
 

 
 

 
 

19 Point d'information sur dossier travaux de reprise de structure votés en 
octobre 2023  

 
 

 
 

 
 

20 A la demande du propriétaire du lot 25 la société 5MS SERVICES   
 

 
 

 
 

20.1 Autorisation à la réalisation des travaux sur plafond R+1  
 
 Second tour 

 

 

 

 

 

 

20.2 Conditions à autorisation   

 

 

 

 

 

21 Travaux de reprise d'étanchéité du sol de la cour au-dessus des caves   
 

 
 

 
 

21.1 Travaux de reprise du pavage de la cour zone 1   

 

 

 

 

 

21.2 Travaux de reprise du pavage de la cour zone 2   
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Immeuble :   C2120 SDC 212 RUE SAINT JACQUES  
   212 RUE SAINT JACQUES  
   75005 PARIS  
 

Copropriétaire / Mandataire :  Monsieur QUERE Alain 
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N° ET TITRE DE LA RÉSOLUTION  POUR CONTRE ABSTENTION 

21.3 Honoraires maîtrise d'oeuvre   

 

 

 

 

 

21.4 Mission de bureau de contrôle   

 

 

 

 

 

21.5 Honoraires syndic   

 

 

 

 

 

21.6 Financement   

 

 

 

 

 

22 Rappel des majorités de vote   
 

 
 

 
 

 

 
      Signature du copropriétaire, de l'associé ou du mandataire commun 

 

N/Ref : C2120 - 00027 
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Immeuble :   C2120 SDC 212 RUE SAINT JACQUES  
   212 RUE SAINT JACQUES  
   75005 PARIS  
 

Copropriétaire / Mandataire :  Monsieur QUERE Alain 
 

Date de l'assemblée :  17/06/2025  
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RAPPEL DES DISPOSITIONS LEGALES ET REGLEMENTAIRES 

 
 
Il s’agit du formulaire prévu par l’alinéa 2 de l’article 17-1 A de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 qui précise que :  
 
« Les copropriétaires peuvent, par ailleurs, voter par correspondance avant la tenue de l’assemblée générale, au 
moyen d’un formulaire établi conformément à un modèle fixé par arrêté. Si la résolution objet du vote par 
correspondance est amendée en cours d’assemblée générale, le votant par correspondance ayant voté 
favorablement est assimilé à un copropriétaire défaillant pour cette résolution. »  
 
Ce formulaire est régi par les articles 9, alinéa 2, 9 bis, 14, alinéas 1 à 4, 14-1 et 17, alinéa 3, du décret no 67-223 
du 17 mars 1967 modifié pris pour l’application de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la 
copropriété des immeubles bâtis, selon lesquels :  
 
Alinéa 2 de l’article 9 :  
« Le formulaire de vote par correspondance mentionné au deuxième alinéa de l’article 17-1 A est joint à la 
convocation. »  
 
Article 9 bis :  
« Pour être pris en compte lors de l’assemblée générale, le formulaire de vote par correspondance est réceptionné 
par le syndic au plus tard trois jours francs avant la date de la réunion.  
Lorsque le formulaire de vote est transmis par courrier électronique à l’adresse indiquée par le syndic, il est 
présumé réceptionné à la date de l’envoi. »  
 
Alinéas 1er à 4 de l’article 14 :  
« Il est tenu une feuille de présence, pouvant comporter plusieurs feuillets, qui indique les nom et domicile de 
chaque copropriétaire ou associé :  
 – présent physiquement ou représenté ;  
 – participant à l’assemblée générale par visioconférence, par audioconférence ou par un autre moyen de 

communication électronique ;  
 – ayant voté par correspondance avec mention de la date de réception du formulaire par le syndic. »  
 
Article 14-1 :  
« Au moment du vote, le formulaire de vote par correspondance n’est pas pris en compte lorsque le copropriétaire, 
l’associé ou leur mandataire est présent à l’assemblée générale, quelle que soit la date à laquelle a été établi ou 
reçu le formulaire de vote par correspondance ou le mandat avec délégation de vote, y compris en cas de 
délégation de vote sans désignation d’un mandataire. »  
 
Alinéa 3 de l’article 17 : « Le procès-verbal comporte, sous l’intitulé de chaque question inscrite à l’ordre du jour, 
le résultat du vote. Il précise les noms et nombre de voix des copropriétaires ou associés qui se sont opposés à la 
décision, qui se sont abstenus, ou qui sont assimilés à un copropriétaire défaillant en application du deuxième 
alinéa de l’article 17-1 A de la loi du 10 juillet 1965. »    
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Immeuble :   C2120 SDC 212 RUE SAINT JACQUES  
   212 RUE SAINT JACQUES  
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POUVOIR POUR ASSEMBLEE 
 
Je soussigné(e) M. QUERE Alain  
 

Demeurant à 2 RUE ABBE DIDELOT - 54000 NANCY  
 

Copropriétaire des lots  : 0024 
 

Représentant 114 tantièmes sur 12356 
 

soit 0.92 % de la clé 01 - CHARGES COMMUNES 
 

dans l'immeuble sis 212 RUE SAINT JACQUES  
 à 75005 PARIS  
 

Constitue pour mandataire : ................................................................................................. ................................... 
 

Demeurant à : ............................................................................................................................................................ 
 

............................................................................................................................. ...................................................... 
 

Ou à son défaut : ........................................................................................................................................................ 
 

Demeurant à : .............................................................................................................................................................. 
 
 

A qui je donne tous pouvoirs pour me représenter à l'Assemblée Générale Ordinaire convoquée pour le  

mardi 17 juin 2025 à 18:30  
qui siègera à                                            

Institut Catholique de Paris 
salle Z28 - site Carmes - escalier Z, 2ème étage 

74 rue Vaugirard 
75006 PARIS 

dont l'ordre du jour est joint au présent pouvoir. 
 

Et en conséquence, pour assister à l'assemblée, signer les feuilles de présence et toutes autres pièces, prendre part à 
toutes délibérations, émettre tous votes, et généralement faire tout ce qui sera utile et nécessaire. 
Le présent pouvoir conservera tous ses effets pour toutes assemblées successivement réunies et à l'effet de délibérer 
sur les mêmes questions en cas de remise pour défaut du quorum ou toute autre cause. 
 
Fait à................................................................................................. 
 

Le...................................................................................................... 
 

Signature du Mandataire1 Signature du Mandant2 
 
 
Nota : 
- Article 22 de la loi du 31 décembre 1985 
Tout copropriétaire peut déléguer son droit de vote à un mandataire, que ce dernier soit ou non membre du syndicat. Chaque 
mandataire ne peut recevoir plus de trois délégations de vote. Un mandataire peut recevoir plus de trois délégations de vote si 
le total des voix dont il dispose lui-même et de celles de ses mandants n’excède pas 5% des voix du syndicat. Le mandataire 
peut, en outre, recevoir plus de trois délégations de vote, s’il participa à l’assemblée générale d’un syndicat principal et si tous 
ses mandants appartiennent à un même syndicat secondaire. 

− Il est rappelé que le syndic ne peut représenter un copropriétaire. 
 
 
--------------------------------------------------- 
1Faire précéder la signature de la mention manuscrite « Bon pour acceptation du pouvoir ci-dessus ». 
2Faire précéder la signature de la mention manuscrite « Lu et approuvé » et « Bon pour pouvoir ». 
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